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Augmentation de la puissance de la 
centrale hydroélectrique SM-2 

ace lovl. Fl1ni-t.évesque ouest. svitt 2725 
Monubl (Qv,hct H3B 1X9 

Le 31 mai 2001 

Monsieur And.ri Harve, 
Président 
Bureau d' A11clienees Publiques 
Sur l'Envirollllement 
Édifice Lomor-Oouin 
S7S. rue Saint-Amable. bureau2.10 
Qu&oc (Québec) GlR 6A6 

Côte,.Nord 

Titëphona: 1514l JSZ·Sllii 
ni,ccpieur: 1514) Hl-132S 

Objet : Projet d'augmentation de la puissance de la çep.trale hydroélectrique SM4 
Aiout à nos présentations antérieures 

Monsieur le Pr6sideot. 

Lors de l'audience publique du 17 mai 2001. tenue dans la munidpalit6 de Oal1ix et concemat le 
projet SM-2. j'ai eu le plaim d'~-primer devant vous 1 'opiniœ de Hydtowatt SM· 1 sur ce projet 

La position. que j'ai présentée à propos du Diveau d'eau d'exploitation à maintenir entro les 
centrales SM-1 et SM-2 à entralné quelques reai.fications 4e 1- parr du représentant du 
propriétaire de $M .. 2. Bien que j'ai eu l'occasion moi..même de me prévaloir de mon droit do 
reçtification, je n'ai r6agi que sur quelques points soulev6s par M. Blackburn. Si vous me le 
permettez je souhaite ajouter œrtaines prkisions et r~Jir les f'aits sur les arguments pr6sc:ntés 
par M.· Blackburn concernant particulièrement les travaux réalisés par la compagnie miü:re IOC 
(IOC), te maintien des rehausses ot les autonsations. · 

Trayas mr Je J,arrace : 

D est exact que IOC a etîectné des travaux mr le barrage SM·l en l'an 2000, cepeodanr cos 
travaax ne consistaient pas uDiquement à la tépllation. du parement aval de l'ouwage mais $UltOUt 
à placer des ancrages verticaux (de l'ordre d'une~) afin de satisfaire les nouveaux critères 
de stabilit6 des barrages. Par conséquent. la somme de Sl,S œ1Jion est en grande partie 
atttfüuable aux travaux d'anaage. Par ailleurs, je soubaite mentionner que r,tat appareat de 
l'ouvrage et particuliœem.ent du paremeat aval était dld1 dégradé JorJque Hydrowatt à acqais le 
site ea 1989 et que ~e-ci a dt. Caiœ e!Je..même da tq,aratïons. avec Jtautorisatioa cla 
propriétaire, afin de pouvoir poser les rehausses n faut souligner d'aillelll'S que los serviluclel 
perp6tueDes, dont Hydrowatt béaéficie. nous peunetteat. entœ autre, d'ef.Teotutr les dparaliou 
néeessaixes pour les fins .de production d'&nergie. 

Mentionnons enfin que IOC n'a eff'ectoé auame r6parmœ de cet ouwtge depuis son acqujsitioa 
en 1971 jusqu'à l'an 2000. n est donc normal que cctto strllct'Ute do b6tOD vieille de plus do 95 
ans, soumise à l'écoulement de l'eau de la rivière ainsi qu'au gel et d~ se cUgradc si elle n'est 
pas entretenue. 
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M1dntit1J des rdu1usses : 

M. Blackburn a prétendu que Hydrowatt n'avait pas enlev6 les rehausses pendant deux w et que 
cela avait contribué à la dégradation du barrage. Cette affirmation mérite quelques pr6clsions. 

Conformtment aux h:udes environnementales qui ont été effectuée, il était convenu. qn.e les 
rehausses deviuent être enlevées pendant la période de crao printanière afin d'6viter une 
sur616vation trop importante dti niveau amont Ce principe devait être applicable dans le cas du 
régime hydrologique nonnal de la rivière, or dès le primemps 1998. la fmnetorc de la rivière au 
niveau du bl!mlge SM·3 en COlD'S de construction, a réduit considérablement le cUbit de crue 
prévu et nous avons d6cid6 de laisser les rehansses en plaœ. Cette décision a fait Jtobjet d'une 
justification auprès du ministère de l'en'Vironnement qui l'a finalement accept6e. Le d6bit de la 
crue ~ 1998 ayant été très faible, nous avons maintenu les rehausses en place durant la crue de 
1999. Cependant à la crue de l'an 2000, nous avons enlevé les rehausses à la demande de IOC qui 
voulait en faire l'inspection en vue d•effectuer des travaux à l'antoJDDe 2000. Lors de la crue 
2001, les rehausses étaient également enlevées. 

En prévision du changement de régime hy&:ologique de la rivière, après la mise en service de 
S:M-3, nous remplacerons ce système de rehausses amovfules par un système fixe formés de 
pannea\l,: rétractables sous l'effet de la pression de l'eau. De cette façon le DÎYt.au de l'eau ne 
dépassera pas le niveau de 20,00m, mais il ne sera plus nécessaire d'enlever et de remettre en 
place les panneaux amovibles. 

Les autorisations : 

M. Blackburn a mentionné que IOC a aut0Jis6 Hydtowatt à installer los r~ausses au-dessus du 
barrase, mais conditionnellement à la réalisation du projet SM-2A. 

Hydrowatt possède une servitude petpétuelle qui lui pamet d'exploiter et d'entretenir tous les 
ouvrages du site SM-1 danslo but de produire de 1'6lectricité. Par cons6quent eelle-ci n1avaitpas 
à obtenir d'autorisation de la part de IOC, bien que le barrage lui appartienne. 

Enfui, je souhaite :mentionner que sur un dessin réalisé par TECSULT le 17 août 1998 (Dessin 
figurant dans le dossier qui est consultable et dont une copie partielle est ci~ointe). le niveau 
d'eau normal d'exploitation spéeüi6 à l'aval de SM-2 est~ 21.00 m. ll est évident que lors de 
l'élaboration de ce dos&Dt le niveau amont pris en compte à SM·l fut d'au moins de 20,00m. 

En espérant que ces quelques pr6cisions vous seront utiles. je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Président, t • expression de mes sentiments les meilleurs. 

BYDROWATT SM-1 

= ;_;;;;;/d 
Jack;y Ctrcuu, ing. 
Président 
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